
SPANC : Contrôle des 
installations d’ANC



� Loi de 1992 :
� ANC reconnu comme mode d’assainissement à part entière 

� Communes réalisent un zonage d’assainissement (zones relevant de 

l’ANC et les zones de l’AC (L.2224-10 du CGCT))

� Confie aux communes une compétence de contrôle de l’ANC

� Mise en place d’un SPANC avant le 31 décembre 2005 par la 

commune

• Contrôle des installations (compétences obligatoires)

• Entretien (compétences facultatives)

• Gestion en régie ou délégation ou transfert compétence à un 

syndicat mixte ou établissement public intercommunal

� État des lieux :
� 5 millions de logements concernés, autant d’installations 

individuelles, en zones d’habitats dispersés 

� 1500 - 3000 SPANC

Avant la LEMA



Ampleur des modifications

• Modifications en profondeur de l’arrêté « contrôle » : Refonte 
de l’arrêté du 7 septembre 2009,

• Modification a minima de l’arrêté fixant les prescriptions 
techniques : Intégration de modifications répondant aux 
objectifs poursuivis.



Prioriser l’action : 
1. Des installations de qualité dès leur conception

Loi Grenelle 2
• Vérification de la conformité du 

projet avant toute demande de 
permis de construire

• Contrôle de conception et 
d’exécution

• Consolidation juridique de la 
procédure d’agrément des dispositifs 
de traitement

Arrêté « contrôle »
• Contrôle d’exécution avant 

remblayage

���� Le rapport de visite comprend 
attestation de conformité du projet 
(intégration dans code urbanisme)

• Contre-visite

• Notion de conformité des 
installations neuves

Arrêté « prescritions techniques »
• Obligation pour le particulier d’obtenir avis favorable du SPANC avant 

réalisation projet

• Prise en compte du règlement produits de construction

• Règles de dimensionnement EH = PP avec adaptations possibles



Prioriser l’action :
2. Réhabiliter les installations à risques

Loi Grenelle 2
• Installations existantes

– Travaux obligatoires dans un délai 
max de 4 ans si dangers pour la 
santé des personnes ou risques 
avérés pour l’environnement

– En cas de non-conformité, 
travaux au plus tard 1 an après la 
vente

• La périodicité maximale des contrôles 
passe à 10 ans

Arrêté « contrôle »
• Définitions et critères d’évaluation 

des dangers pour la santé et des 
risques pour l’environnement

• Notion de non-conformité des 
installations existantes

• Critères de modulation de la 
périodicité des contrôles

���� Selon niveau de risque, type 
d’installation et conditions d’utilisation, 
entretien requis,…



• Définitions :

– La notion de danger pour la santé des personnes
– La notion de risque avéré pour l’environnement
– La notion de non-conformité
– Les délais de réalisation des travaux selon les cas

Prioriser l’action :
2. Réhabiliter les installations à risques



• Danger pour la santé des personnes

– Défaut de sécurité sanitaire (contact direct eaux usées, transmission 
maladies via vecteurs, nuisances olfactives récurrentes)

– Défaut structure ou fermeture pouvant présenter un danger pour la 
sécurité des personnes

– Installation incomplète ou significativement sous-dimensionnée ou 
présentant des dysfonctionnements majeurs, située dans une zone à 
enjeu sanitaire

Zoom sur quelques définitions



• Zone à enjeu sanitaire

– PPC + prescriptions spécifiques ANC (arrêté préfectoral)

– Zone < 35 m puits privé AEP

– Baignade et ANC source pollution (profil de baignade)

– Zone à usage sensible (captage AEP, conchyliculture, pisciculture, 
cressiculture, pêche à pied, baignade, activités nautiques) avec impact 
possible de l’ANC (arrêté communal ou préfectoral)

Zoom sur quelques définitions



• Risque avéré pour l’environnement

– Installation incomplète ou significativement sous-dimensionnée ou 
présentant des dysfonctionnements majeurs, située dans une zone à 
enjeu environnemental

• Zone à enjeu environnemental

– Zone identifiés par SDAGE ou SAGE démontrant contamination des 
masses d’eau par l’ANC

Zoom sur quelques définitions



• Installations non-conformes

– Installation présentant des dangers pour la santé des personnes

– Installations présentant un risque avéré de pollution de l’environnement

– Installations incomplètes ou significativement sous-dimensionnées ou 
présentant des dysfonctionnements majeurs

Zoom sur quelques définitions



• Installations significativement sous dimensionnées

– Installation neuve : respect EH=PP (adaptation possibles si justifié)

– Installation existante : flux de pollution à traiter / capacité de 
l’installation

���� sous dimensionnement significatif : ratio de 1 à 2

Zoom sur quelques définitions



• Dysfonctionnement majeur

– Un des éléments ne remplit pas du tout sa fonction

���� Ex. fosse ayant perdu son étanchéité, moteur de micro station HS ou        
départs de boues, drains totalement engorgés avec remontée en 
surface.

Zoom sur quelques définitions



Prioriser l’action : 
3. Profiter des ventes pour accélérer le rythme des réhabilitations

Loi Grenelle 2
• Non-conformité = travaux au plus 

tard 1 an après la vente

• Rapport du SPANC à annexer à l’acte 
de vente dès début 2011 au lieu de 
2013

� Difficultés pour les communes                               
n’ayant pas mis en place de SPANC 
(note aux préfets)

Arrêté « contrôle »
• Définition des délais de réalisation 

des travaux

Négociation et capacités de financement lors des transactions
� Besoin d’informer le SPANC sur la date de la vente (information par 

les notaires non prévue dans la loi mais possibilité dans acte de 
vente : rôle de conseil)



Délai de réalisation des travaux



Faciliter et harmoniser 
les pratiques des SPANC

Arrêté « contrôle »
• Points de contrôle des installations a 

minima

• Définitions

• Contenu rapports de visite selon le 
type de contrôle

• Critères d’évaluation des installations 
(détermination de la non-conformité)

• Obligation pour le propriétaire de 
préparer éléments prouvant 
existence de l’installation

• Contenu minimum du règlement de 
service

Arrêté « prescriptions techniques »
• Dispositifs permettant de faciliter le 

contrôle

• Fourniture de schémas lors de la 
conception localisant sur la parcelle 
l’ensemble des dispositifs constituant 
l’installation



Points de contrôles des installations a minima



• Entrée en vigueur à compter du 1er juillet 2012

• Les contrôles déjà réalisés sont toujours valides si réalisés 
conformément aux textes antérieurs

• Les nouvelles prescriptions techniques concernent uniquement 
les installations réhabilitées ou nouvellement créées

Application des nouvelles dispositions





• Adaptation du projet au type d’usage, aux contraintes 
sanitaires et environnementales, aux exigences et à la 
sensibilité du milieu, aux caractéristiques du terrain et à 
l’immeuble desservi,

• La conformité de l’installation envisagée an regard de l’arrêté 
du 7 septembre 2009 modifié ou l’arrêté du 22 juin 2007.

Examen préalable de la conception (Art. 3)



• Identifier, localiser et caractériser les dispositifs constituant 
l’installation,

• Repérer l’accessibilité,

• Vérifier le respect des prescriptions techniques réglementaires 
en vigueur.

Vérification de l’exécution (Art. 3)



• Liste des points contrôlés,
• Liste des éventuels manques et anomalies du projet 

engendrant une non-conformité au regard des prescriptions 
réglementaires,

• Liste des éléments conformes à la réglementation,
• Le cas échéant, attestation de conformité du projet (code de 

l’urbanisme).

Rapport d’examen de conception (Art. 3)



• Vérifier l’existence d’une installation,

• Vérifier le bon fonctionnement et l’entretien de l’installation,

• Evaluer les dangers pour la santé et les risques de pollution de 
l’environnement,

• Evaluer une éventuelle non-conformité de l’installation.

Contrôle de l’existant (Art. 4)



• Fréquence de contrôle périodique n’excédant par 10 ans,
• Modalités et délais de transmission du rapport de visite,
• Voies et délais de recours de l’usager en cas de contestation,
• Modalités d’information du propriétaire ou de l’occupant,
• Modalités de contact du SPANC, modalités et délais de prises 

de rendez-vous pour contrôles,
• Documents à fournir pour la réalisation du contrôle,
• Modalités d’information des usagers sur le montant de la 

redevance.

Contenu du règlement de service (Art. 7)



• Cette fréquence peut varier selon le type d’installation, ses 
conditions d’utilisation et les constatations effectuées par la 
commune lors du dernier contrôle.

• Dans le cas des installations présentant un danger pour la santé 
des personnes ou des risques avérés de pollution de 
l’environnement, les contrôles peuvent être plus fréquents tant 
que le danger ou les risques perdurent.

Fréquence de contrôle (Art. 7)



• Dans le cas des installations nécessitant un entretien plus 
régulier, notamment celles comportant des éléments 
électromécaniques, la commune peut décider :

– soit de procéder à des contrôles plus réguliers si un examen 
fréquent des installations est nécessaire pour vérifier la 
réalisation de l’entretien, des vidanges et l’état des 
installations ;

– soit de ne pas modifier la fréquence de contrôle avec 
examen des installations mais de demander au propriétaire 
de lui communiquer régulièrement entre deux contrôles, les 
documents attestant de la réalisation des opérations 
d’entretien et des vidanges

Fréquence de contrôle (Art. 7)



Point à contrôler a minima (annexe 1)



Point à contrôler a minima (annexe 1)



1. Problèmes constatés sur l’installation
1. Dé faut de sécurité sanitaire

2. Défaut de structure ou de fermeture des ouvrages constituants l’installation 
représentant un risque pour la sécurité des personnes

3. Installation située à moins de 35 mètres  en amont hydraulique d’un puits privé 
déclaré et utilisé pour l’alimentation en eau potable d’un bâtiment ne pouvant 
être raccordé au réseau public de distribution

4. Installation incomplète ou significativement sous-dimensionnée ou présentant 
un dysfonctionnement majeur

2. Localisation de l’installation dans un zone à enjeux sanitaires 
ou environnementaux

1. Zones à enjeu environnemental

2. Zones à enjeu sanitaire

Modalités d’évaluation des autres installations 
(annexe 2)





Respect des prescriptions techniques en vigueur, notamment :
• L’adaptation de l’installation retenue au type d’usage, aux contraintes 

sanitaires et environnementales, aux exigences et à la sensibilité du milieu, 
aux caractéristiques du terrain et à l’immeuble desservi,

• La vérification de l’étanchéité de la cuve recevant les fèces et/ou les urines,

• Le respect des règles d’épandage et de valorisation des déchets des toilettes 
sèches,

• L’absence de nuisance pour le voisinage et de pollution visible,

• La vérification de la présence d’une installation de traitement des eaux 
ménagères.

Points à vérifier dans le 
cas particulier des toilettes sèches (annexe 3)



Accord AFNOR AC P 16-635
Référentiel de diagnostic des 
installations d’ANC



• Le document est :

– un rappel technique du contexte et des technologies de l’ANC
– un outil de terrain pour le diagnostic
– Un recueil de méthodes standardisées
– Un recueil d’informations factuelles (présence/absence, oui/non) sur l’état

et le fonctionnement des installations d’ANC.

• L’utilisateur final du rendu de diagnostic a automatiquement une connaissance
des risques sanitaires, environnementaux et liés à la sécurité, identifiés lors du
diagnostic

• Les parties centrales du texte (grilles) sont directement informatisables pour
l’opérationnel

L’intérêt d’un document normatif de 
terrain



• L’agent chargé du contrôle recueille obligatoirement :

– tous les éléments factuels constatés sur le site (diagnostic)

• L’autorité compétente effectue selon les contextes locaux :

– l’interprètation du diagnostic, 
– la déclaration de conformité réglementaire, 
– la préconisation de travaux, …

– 3 documents de travail sont disponibles : la grille factuelle, la fiche 
déclarative, le tableau de rendu du diagnostic

Deux utilisateurs visés par le 
document



Le document est composé de 4 parties + 1 annexe

1. Généralités (dangers et risques sanitaires et 
environnementaux, qu’est ce que diagnostiquer, comment 
diagnostiquer)

2. Document de diagnostic

3. Rendu du diagnostic

4. Méthodologies 

• Annexe informative : guide d’interprétation du diagnostic

Composition du référentiel de 
diagnostic de l’ANC



• Risque et danger : ne pas confondre
• Danger sanitaire : le péril fécal
• Danger environnemental : l’atteinte à la

biodiversité
• Diagnostiquer : nécessaire et obligatoire
• Diagnostiquer : connaître les filières
• Diagnostiquer : des méthodes et des

mesures (ex : hauteur des boues = détecteur 
de niveau de boues, cf. partie 4)

PARTIE 1 Généralités : rappel des 
notions fondamentales



• Objectif : cadrer strictement les 
investigations de terrain

• Il se compose de deux parties

– une fiche déclarative, qui est 
renseignée par le propriétaire, sous 
sa responsabilité

– une grille factuelle, qui est 
renseignée sur le site, par l’agent en 
charge du contrôle, et qui présente 
toutes les vérifications essentielles à 
effectuer lors d’un diagnostic.

Partie 2 : Document de diagnostic



• Dans cette partie déclarative, on trouve des éléments que l’agent en charge 
du contrôle ne peut pas forcément observer sur le terrain (ex : broyeur 
d’évier), ainsi que les appréciations subjectives (ex : odeurs) donc non 
factuelles

Les points essentiels portent sur :

• Les caractéristiques de l’habitation (type d’occupation, âge, nombre de pièces, particularités du 

type broyeur d’évier ou d’eaux vannes, toilettes sèches, adoucisseur…)

• La capacité du terrain par rapport à l’ANC (surface, pente, inondabilité …)

• Des informations générales sur l’installation (âge, type d’installateur, dossier technique, 

vidange, entretien)

• Des documents fournis par le propriétaire (étude de projet, factures, plans, photos des 

travaux, justificatifs des vidanges, contrat d’entretien, dossier technique, …)

• Des anomalies ou constats soulignés par le propriétaire (odeurs dans la maison, odeurs 

à l’extérieur de la maison, devenir des eaux de piscine, …)

Fiche déclarative



Référentiel de diagnostic des 

ANC – Accord Afnor P16-635 –

Présentation à DEB/DGS le 12 

septembre 2011 par 

AFNOR/IFAA/FP2E



Référentiel de diagnostic des 

ANC – Accord Afnor P16-635 –

Présentation à DEB/DGS le 12 

septembre 2011 par 

AFNOR/IFAA/FP2E



Cette grille correspond aux vérifications qui vont être faites lors de la visite 
de terrain, par le technicien en charge du contrôle.

• L’objectif est de pouvoir constater avec tout moyen,

– l’état de la filière (caractéristiques physiques, dimensionnelles, type 
de matériaux et accessoires) 

– Le fonctionnement de la filière (les organes sont-ils opérationnels, 
quelle est la qualité de l’épuration)

• Ce document est une suite de questions auxquelles  l’agent devra 
répondre uniquement par oui ou par non. S’il ne sait pas, il ne répond 
rien.

• Les méthodes permettant de faire les constatations sont précisées afin 
que le diagnostiqueur n’ait aucun besoin d’imaginer le type de réponse 
qui est attendu.

La grille factuelle



• Des constats classiques sur l’état général (présence/absence, fissures, corrosion, 
traces de mise en charge, contre pentes, équipements électromécaniques, qualité 
de l’entretien, …)

• Des mesures concrètes…
– Caractéristiques dimensionnelles  (surface pour les filtres, volumes pour les cuves)

– Hauteur des boues dans les ouvrages de stockage (fosse, décanteur, clarificateur le cas 
échéant)

– vérification de l’oxygénation par mesure de l’oxygène dissous dans les cuves aérées ou 
mesure des gaz dans les massifs filtrants

– vérification de la qualité du traitement par des méthodes de terrain (turbidité, formes 
de l’azote, matière organique résiduelle)

�… pour dresser un bilan factuel de l’état et du fonctionnement de tous les 
dispositifs, quelques qu’ils soient.

• Aucune obligation de réaliser les mesures, mais en l’absence des résultats, le 
constat ne peut être fait : les non-réponses sont des défauts d’information.

Quels constats ?



Référentiel de diagnostic des 

ANC – Accord Afnor P16-635 –

Présentation à DEB/DGS le 12 

septembre 2011 par 

AFNOR/IFAA/FP2E

THÈME DES POINTS 
DE CONTRÔLE

CONSTATS À 
EFFECTUER

Description du 
point à constater

Réponse à 
cocher O/N

MODE DE CONTRÔLE 
ET MESURES

Référence de la 
méthode

Grille factuelle





Référentiel de diagnostic des 

ANC – Accord Afnor P16-635 –

Présentation à DEB/DGS le 12 

septembre 2011 par 

AFNOR/IFAA/FP2E







Référentiel de diagnostic des 

ANC – Accord Afnor P16-635 –

Présentation à DEB/DGS le 12 

septembre 2011 par 

AFNOR/IFAA/FP2E









• Croix noire X = risque imminent de défaillance, ou de gravité élevée nécessitant une 
intervention urgente pour supprimer le risque

• Croix grise X = risque à moyen terme ou de gravité peu élevée nécessitant une mise en 
conformité de l'installation et/ou de l'entretien et/ou de la mise en règle administrative 

Aucune case n’est cochée ? ���� Le diagnostiqueur n’a pas pu se prononcer avec 100 % 
de certitude … � Défaut d’information qui pourra nécessiter des contres visites

A chaque point de contrôle est associé un degré de gravité de risque dès lors que
l’appréciation factuelle a répondu « non » sur le point de contrôle. Les risques pris en compte
concernent la sécurité, le sanitaire et l’environnement .

Partie 3 : Rendu du diagnostic











Référentiel de diagnostic des 

ANC – Accord Afnor P16-635 –

Présentation à DEB/DGS le 12 

septembre 2011 par 

AFNOR/IFAA/FP2E



Référentiel de diagnostic des 
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Concrètement le rendu du diagnostic se compose :

1. Tableau général avec risques apparents : il s’agit de la fiche complète 
renseignée

2. Tableau des risques : il s’agit de l’extraction des lignes où la case « non » a 
été cochée. Ce tableau est la représentation factuelle des risques mesurés 
sur place

3. Tableau des résultats des mesures : il s’agit de l’extraction des lignes où 
une mesure a été effectué

4. Tableau des absences de réponse : il s’agit de l’extraction des lignes non 
renseignées, de façon à identifier les risques associés à ces lacunes 
d’informations

� Le rendu du diagnostic factuel est limité à la production de ces 4 
tableaux. Il est établi par la personne ayant réalisé le diagnostic.

Partie 3 : Rendu du diagnostic



• L’ interprétation est réalisée par l’autorité responsable

• Les documents à sa disposition sont :

– Le rendu de diagnostic issu de la  grille factuelle de 
diagnostic, (hors mesures)

– Le tableau des mesures réalisées par l’agent chargé du 
contrôle,

– La fiche déclarative du propriétaire sur son installation 
d’assainissement,

– Les documents techniques et administratifs fournis par le 
propriétaire.

Principes généraux d’un guide d’interprétation 
des diagnostics (Annexe)



• Quel est l’état de la filière ? Est-il ou pas possible de répondre à cette question ? 

• Comment fonctionne la filière ? Est-il possible ou pas de répondre à cette question ? 

• La filière est-elle apte à traiter les eaux usées produites par les 
occupants habituels de l’immeuble?

• La filière est-elle apte à traiter les eaux usées domestiques 
correspondant à la capacité d’accueil de l’immeuble (PP=EH) ? 

• Par rapport à la réglementation en vigueur au moment de cette 
interprétation de ce diagnostic, la filière est-elle réglementaire ? (la notion 

de filière « réglementaire » parce qu’elle l’était au moment de sa construction par rapport à la réglementation du 
moment est ici non retenue).

• Définir le moment du prochain contrôle à partir des risques identifiés.

• En fonction des risques identifiés au cours du diagnostic, quels sont les 
pistes d’améliorations (entretien, travaux) et leur priorité 

• …

Répondre simplement à quelques 
questions :


